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À retrouver sur :  

https://pedagogie.ac-montpellier.fr/discipline/education-physique-et-sportive 

 

 

 

 

 

 

 

https://pedagogie.ac-montpellier.fr/discipline/education-physique-et-sportive
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I) LE DISPOSITIF SCOLAIRE 

 

1) Texte officiel 
La circulaire du 15 décembre 2023 parue au BO du 21 décembre 2023 s’applique.  

La circulaire en vigueur vise à clarifier la politique nationale en matière de SSS et à en préciser les règles de 
fonctionnement.  

2) Définition 
Les sections sportives scolaires (SSS) offrent aux élèves volontaires la possibilité de bénéficier d’un volume de 3h00 
hebdomadaires de pratique effective supplémentaire dans une activité physique, sportive ou artistique en complément 
des heures d’EPS obligatoires et des heures d’AS facultatives. 

Sous la responsabilité du chef d’établissement, les sections sportives scolaires visent à : 

Ø Permettre aux élèves d’atteindre un bon niveau de pratique et un bien-être physique et moral sans pour autant 
avoir pour finalité la formation de sportifs de haut niveau. 
 

Ø Participer activement au développement d’un projet d’éducation par le sport. Elles contribuent à promouvoir la 
santé, l’égalité entre les filles et les garçons, les valeurs du sport, et peuvent avoir une incidence positive sur 
les résultats scolaires et le climat scolaire.  
 

Ø Construire ou renforcer les alliances éducatives avec le tissu associatif local. Il est recommandé qu’une SSS 
s’appuie sur un partenariat local avec une association agréée ou un club sportif agréé qui fasse l’objet d’une 
convention. 
 

Ø Constituer un levier privilégié pour offrir des parcours ambitieux à des élèves de secteurs ruraux ou d’éducation 
prioritaire. Le maillage territorial est envisagé à l’échelle départementale et académique. 
 

Ø Renforcer la continuité pédagogique entre un collège et un lycée de même secteur en proposant une offre de 
formation sur l’ensemble du cursus. 
 

Ø Contribuer à la dynamique d’un établissement qui s’engage dans une démarche pérenne, pensée 
collectivement et ancrée dans une culture tournée vers l’activité physique et sportive. 
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3) Orientations, cahier des charges et préconisations académiques 

 

 

 

 



P a g e  7 | 39 

 

 
4) Évolution de la carte de formation académique à la rentrée 2026 

 

 

 

 

RENTRÉE 2026 

ÉVOLUTION DE LA CARTE DES FORMATIONS 
Filles 

Priorité 

Educative 

Milieu 

Rural 
Lycée Ouverture 

culturelle 
Bien 
Être 

OUVERTURE 

11 CLG ALAIN 
CARCASSONNE KARATE X X     

30 

CLG VIA DOMITIA 
MANDUEL TIR A L’ARC   X  

X  

CLG Privé TAISSON 
ALES RUGBY       

LYC G. de GAULLE-
ANTHONIOZ 

MILHAUD 

BASKET-
BALL    X 

 X 

34 

CLG M. PAGNOL 
MONTPELLIER 

FOOTBALL 
FEMININ X X     

CLG P. DARDE 
LODEVE ESCALADE  X X  X  

LYC LOUBATIERES 
AGDE HAND BALL    X  X 

CHANGEMENT 
ACTIVITÉ 
SUPPORT 

34 
CLG LES SALINS 
VILLENEUVE LES 

ONNE 

RUGBY à 
DANSE X    

 

X 

 

 

FERMETURE 

11 CLG J. FERRY 
NARBONNE NATATION 

Les raisons sont diverses : manque d’engouement des élèves, 
désengagement du partenaire sportif, désengagement du 

professeur coordonnateur, choix d’établissement … 

34 CLG P. DELEY 
MARSEILLAN FUTSAL 

66 

CLG LE RIBERAL ST 
ESTEVE FOOTBALL 

LYC privé MARILLAC 
PERPIGNAN FOOTBALL 

SUSPENSION 
TEMPORAIRE 

30 CLG privé SANCTA M 
VILLENEUVE LEZ A JUDO Les raisons sont diverses : absence momentanée d’installation 

sportive, recherche d’un nouveau partenaire sportif … 
34 CLG V. HUGO SETE AVIRON 
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5) Indicateurs chiffrés de l’année scolaire 2025-2026 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COLLÉGIENS / LYCÉENS 

1314 Filles (37%) 2259 Garçons (63%) 

3113 Collégiens (87%) 460 Lycéens 
 (13%) 

FILLES / GARÇONS 



P a g e  9 | 39 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 ACADÉMIE 



P a g e  10 | 39 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 ACADÉMIE 

ACADÉMIE 



P a g e  11 | 39 

 

 

ACADÉMIE – SUIVI LONGITUDINAL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

785 ELEVES 897 ELEVES 
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6) Carte interactive répertoriant les SSS au sein du parcours de formation 

de l’élève-sportif 
Lien :  

https://www.arcgis.com/apps/dashboards/5f2b799371a54271aafed4ee420da7cc 

 

 

 

 

 

 

 

Pour aller plus loin, se reporter au livret d’accompagnement académique en ligne sur le portail pédagogique de l’académie – 
Discipline EPS – Parcours de formation de l’élève sportif 

 

 

https://www.arcgis.com/apps/dashboards/5f2b799371a54271aafed4ee420da7cc


P a g e  13 | 39 

 

 

II) LES ÉLÈVES 
 

1) Public féminin 
                                                                                 

 

2) Mixité sociale 
La mixité sociale est à encourager dans un dispositif scolaire où la gratuité préside pour les élèves. La participation à 
la section sportive scolaire ne peut être conditionnée à l’inscription dans un club partenaire. 
Une attention particulière va être portée aux SSS implantées dans les établissements les plus exposés à la difficulté 
scolaire. (REP+, REP, Collèges en progrès) 

3) Éducation par et pour la santé 
Les élèves sont engagés dans un mode de vie actif et solidaire. Ils participent à des actions de sensibilisation en 
partenariat avec d’autres disciplines (exemple : « opération petit déjeuner » avec les SVT...). 

4) Équilibre de l’emploi du temps 
Le bien-être de chaque élève est recherché. L’équilibre entre le temps scolaire, le temps de pratique et le temps de 
repos est recherché. Dans la mesure du possible, une répartition des 3H00 de pratique effective est proposée en deux 
séquences. Les périodes de compétition sont prises en compte dans l’organisation annuelle.  

5) Aptitude à priori 
Les élèves, aptes à 

 priori à la pratique physique et sportive dans le cadre de l’enseignement obligatoire d’EPS, n’ont pas à présenter un 
certificat médical de non-contre-indication à la pratique sportive pour la prise d’une licence auprès d’une fédération 
sportive scolaire, sauf pour la pratique des disciplines sportives à contraintes particulières. Ces mêmes dispositions 
s’appliquent aux élèves inscrits dans une SSS. 

Une attention toute particulière doit être 
portée à la création des SSS à 
destination du public féminin afin de viser 
une plus grande ouverture dans l’offre de 
formation. Le développement des SSS 
mixtes est à encourager. 
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6) Participation à l’association sportive 

                                                                                   

7) Recrutement 

 

III) L’ÉTABLISSEMENT 
 

1) Volonté commune et partagée 
L’implantation d’une SSS est un choix d’établissement qui révèle un engagement fort de la communauté éducative. Une 
SSS est un marqueur identitaire qui donne une coloration sportive et dynamique à un établissement. Il est indispensable 
que plusieurs niveaux de classe soient concernés puisqu’une SSS a vocation à couvrir l’ensemble du cursus collège 
ou lycée. 

2) Projet 
La plateforme iPack est renseignée tous les ans en début d’année. Le modèle académique à déposer sur iPack est 
présent en annexe du livret d’accompagnement. 

Le projet de la SSS est construit en mettant en relation les caractéristiques saillantes des élèves révélatrices de leurs

Les élèves sont invités à être licenciés à 
l’association sportive de leur 
établissement. Dans leur spécialité, ils 
participent aux compétitions en catégorie 
« excellence » pour l’UNSS et en 
catégorie « Elite » pour l’UGSEL.  

 

Le nombre d’élèves doit être optimal 
pour garantir un enseignement de 
qualité et une pratique conforme et 
sécuritaire de l’activité. Le 
recrutement est réalisé sous 
l’autorité du chef d’établissement. 
Des critères scolaires et sportifs 
peuvent être envisagés. La priorité 
est donnée aux élèves du secteur. 
Toute candidature appelant une 
dérogation à la carte scolaire doit 
être soumise à l’IA-DASEN pour 
décision. 
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besoins de formations prioritaires, les programmes de la discipline et le contexte de l’établissement. Le projet de SSS 
tient compte du projet d’académie, est constitutif du projet d’établissement et s’inscrit en continuité du projet d’EPS et 
d’AS. Le projet détaille les modalités d’organisation, d’encadrement et d’évaluation. De plus, les conditions de sécurité 
sont précisées et le taux d’encadrement de la pratique est défini au regard du contexte d’enseignement. Pour affiner ce 
choix, il peut s’appuyer sur l’arrêté du 25 avril 2012 portant application de l'article R. 227-13 du code de l'action sociale 
et des familles.  

3) Chef d’établissement 
Le chef d’établissement est le responsable de la SSS. Il est le garant de son bon fonctionnement. À ce titre, tous les 
ans, il signe sur iPack EPS le projet et le bilan déposés par le coordonnateur.  

Pour des raisons de non-conformité ou de non-respect de la sécurité des élèves, il a le pouvoir de suspendre le 
fonctionnement de la SSS. 

4) Coordonnateur 
Le coordonnateur de la SSS, de préférence un professeur d’EPS de l’établissement, est désigné, avec son accord, par 
le chef d’établissement. Il organise le travail d’une équipe plurielle. Plusieurs tâches l’incombent : 

- Coordonner l’écriture d’un projet de SSS constitutif du projet d’établissement et complémentaire des projets 
d’EPS et d’AS. Le modèle académique du Projet SSS placé en annexe est à compléter. 

- Renseigner tous les ans sur iPack EPS les onglets « projet SSS » et « bilan SSS ».  

- Réaliser la communication interne et externe à l’établissement. 

- Élaborer les contenus pédagogiques en partenariat avec les encadrants externes. 

- Faire vivre les valeurs de la république aux élèves et les sensibiliser à toutes formes de discrimination en 
favorisant le bien être individuel et collectif. 

- Promouvoir la santé en organisant des actions de sensibilisation  

5) Horaire 
Trois heures de pratique effective hebdomadaire inscrites dans l’emploi des élèves constituent l’horaire plancher. Aucun 
allègement de la scolarité ne peut être envisagé, ainsi, l’horaire obligatoire d’EPS est assuré. De plus, l’horaire dédié à 
la SSS est distingué des créneaux de l’association sportive. 

6) Équipe plurielle 
L’équipe plurielle accompagne les élèves de la SSS. Elle est composée du chef d’établissement, du coordonnateur, 
des professeurs d’EPS qui encadrent la pratique, des intervenants sportifs partenaires, des enseignants des élèves 
concernés, du conseiller principal d’éducation, des assistants d’éducation, de l’infirmier, du médecin scolaire … 
L’équipe se réunit en comité de pilotage pour faire un état des lieux du fonctionnement de la SSS. Un bilan faisant 
apparaître les réussites, les difficultés et les évolutions envisagées est dressé et transmis au conseil d’administration. 
Une attention particulière sera portée à la recherche d'inclusion, au développement de la mixité et à la lutte contre le 
décrochage scolaire. 
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IV) LES PARTENAIRES SPORTIFS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1) Intérêt 
Le partenariat peut se concrétiser par la mise à disposition d’encadrants de la pratique mais aussi de matériel ou 
d’installation sportives. La mise en place d’un partenariat est fortement recommandée. D’une part, cela permet de créer 
des passerelles et d’installer une continuité entre le monde scolaire et le monde sportif ou artistique, et, d’autre part, 
cette collaboration permet de s’unir pour offrir un encadrement de la pratique optimal. Si l’intérêt est mutuel, la gratuité 
pour les élèves reste la règle. De plus, l’entité sportive ou artistique ne peut pas conditionner le partenariat avec la SSS 
avec l’obligation pour les élèves d’être licenciés ou d’adhérer à la structure.  

2) Convention de partenariat 
Le partenariat doit faire l’objet d’un conventionnement écrit. L’utilisation du modèle académique est préconisée. Il est 
présent en annexe et une version Word est à disposition sur le portail pédagogique académique dans la discipline EPS. 
La convention, à jour et signée par toutes les parties, est à déposer sur iPack EPS en début d’année scolaire.  

3) Les encadrants partenaires 
Les encadrants de la pratique physique ou artistique externes à l’établissement devront être détenteurs d’un brevet ou 
d’un diplôme d’Etat dans la discipline concernée. Il appartient au président de l’entité sportive ou artistique de vérifier 
que chacun possède une carte professionnelle en cours de validité pour être en mesure d’intervenir. Tout changement 
d’intervenant est immédiatement acté dans un avenant à la convention.  

 

V) LE FONCTIONNEMENT ADMINISTRATIF 
 

1) Circulaire académique 2026 
La circulaire académique organise le fonctionnement administratif des SSS. Les démarches rappelées et les délais de 
rigueur annoncés sont à respecter. Le document est présent en annexe. 
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2) Bilan de fin d’année scolaire 
En fin d’année scolaire, l’équipe plurielle se réunit pour réaliser le bilan de l’année. L’onglet « bilan de SSS » sur 
plateforme iPack est renseigné par le coordonnateur et signé par le chef d’établissement. Par ailleurs, le bilan est 
transmis au conseil d’administration pour information. 

3) Projet de début d’année scolaire. 
En début d’année scolaire, l’onglet « projet de SSS » sur la plateforme iPack est renseigné par le coordonnateur et 
signé par le chef d’établissement. En vue d’apporter des informations complémentaires, le document académique relatif 
au projet de SSS est déposé dans l’onglet « dépôt d’annexe ». Il est à noter que de nombreuses informations sont 
dupliquées automatiquement d’une année sur l’autre. 

4) Renouvellement par tacite reconduction 
Pour une durée de 3 ans pour les lycées et de 4 ans pour les collèges à partir de l’année de la dernière évaluation 
académique ou de l’année d’ouverture, le renouvellement d’une SSS se fait par tacite reconduction aux conditions 
suivantes : 

Ø La SSS ne fait pas l’objet d’une demande de fermeture. 

Ø La plateforme iPack est renseignée dans les délais en ce qui concerne le « bilan SSS » et le « projet SSS ». 

En outre, il est fortement recommandé que les modalités d’organisation et de mise en œuvre de la SSS soient en tous 
points conformes à la circulaire du 15 décembre 2023 et au cahier des charges et préconisations académiques. 

5) Évaluation académique 
A l’issue de 3 ans pour les lycées et de 4 ans pour les collèges à partir de l’année de la dernière évaluation académique 
ou de l’année d’ouverture, une SSS est évaluée.  

En 2026, 14 SSS sont concernées. La liste est précisée dans la dernière annexe du document. 

A l’échelle départementale, une étude approfondie de la conformité de l’organisation et de la mise en œuvre de la SSS 
à la circulaire du 15 décembre 2023 et au cahier des charges et préconisations académiques. 

Le Groupe de Pilotage Académique recueille les avis des IA-DASEN et des IA-IPR EPS qui sont transmis à Madame 
la secrétaire générale.  

Par la suite, une proposition d’évolution de la carte des formations est faîte à Madame la rectrice.  

6) Demande d’ouverture pour la rentrée 2027 
Une demande d’ouverture s’effectue exclusivement sur la plateforme iPack EPS du 7 septembre au 9 octobre 
2026 pour la rentrée 2027.  

Toute demande hors délai et/ou jugée incomplète ne sera pas étudiée. 

Il est fortement recommandé de se rapprocher du CTIA EPS en charge des sections sportives scolaires à l’échelle 
départementale pour être accompagné dans la démarche. 

Les modèles académiques de « projet SSS » et, si nécessaire, de « convention de partenariat » sont utilisés. 

Le projet d’ouverture d’une section sportive scolaire fait l’objet d’un vote en conseil d’administration. L’acte figure dans 
les documents annexés.  

Le projet d’ouverture s’inscrit au service du projet d’académie 2024- 2027 intitulé « Notre projet pour la réussite de
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tous ». En cela, les candidatures émanant d’établissements les plus exposés à la difficulté sociale et scolaire 
ainsi que de ceux situés en milieu rural isolé retiendront particulièrement l’attention du corps d’inspection.  

Dans une optique de maillage territorial équilibré, la densité de l’offre de formation existante ainsi que la nature de 
l’activité physique, sportive ou artistique support participeront au choix du corps d’inspection. 

Enfin, il est essentiel que le projet présenté soit étayé, cohérent et fasse partie d’une décision collective et assumée au 
sein de l’établissement d’implantation. 

7) Demande de fermeture pour la rentrée 2027 
Une demande de fermeture doit faire l’objet d’un courrier motivé rédigé par le chef d’établissement adressé par 
mail à l’IA-DASEN du département concerné sur la période allant du 7 septembre au 9 octobre 2026. La DOS 
académique, le CTIA EPS du département concerné et l’IA-IPR EPS référent du dossier sont placés en copie. 
La demande de fermeture doit être votée en conseil d’administration. L’acte figure en pièce jointe du courrier. 

8) Demande de suspension temporaire 
Une demande de suspension temporaire peut s’effectuer à tout moment de l’année. 

Elle doit faire l’objet d’un courrier motivé rédigé par le chef d’établissement adressé par mail à l’IA-DASEN du 
département concerné. La DOS académique, le CTIA EPS du département concerné et l’IA-IPR EPS référent du dossier 
sont placés en copie. 

Une demande de suspension temporaire s’effectue en cas de force majeure ; absence prolongée d’un professeur ou 
d’un intervenant extérieur encadrant une pratique demandant des compétences spécifiques (exemple : plongée 
subaquatique), impossibilité d’accéder au lieu de pratique (exemple : fermeture d’un bassin nautique) … 

Une suspension temporaire de plus de trois mois peut aboutir en fin d’année scolaire à une demande exceptionnelle 
de fermeture pour la rentrée à venir. La démarche à réaliser est explicitée plus haut. 

9) Carte des formations à la rentrée 2026 
Tous les ans la carte des formations est arrêtée par Madame la rectrice. La liste est déposée sur le portail pédagogique 
académique de la discipline EPS, elle est à consulter dans la dernière annexe du livret. 

10) Calendrier 2026 
 

Dépôt et signature des bilans SSS sur iPack EPS Du 19 mai 2026 au 27 juin 2026 

Dépôt et signature des projets SSS sur iPack EPS Du 7 septembre 2026 au 9 octobre 2026 

Demande d’ouverture pour la rentrée 2025 Du 7 septembre 2026 au 9 octobre 2026 

Demande de fermeture pour la rentrée 2025 Du 7 septembre 2026 au 9 octobre 2026 

Demande de suspension temporaire Toute l’année 

Étude départementale des demandes Du 10 octobre à mi-novembre 2026 
Évaluation académique des SSS concernées Au cours de l’année 2026 

Étude académique des demandes et des évaluations en GPA Mi-novembre 2026 
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VI) LES PERSONNES RESSOURCES 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CT EPS 2d degré de l’Aude Jean Paul Nauzes ctiaeps11@ac-montpellier.fr 

CT EPS 2d degré du Gard Gael Bombard ctiaeps30@ac-montpellier.fr 

CT EPS 2d degré de l’Hérault Fabrice Ravel ctiaeps34@ac-montpellier.fr 

CT EPS 2d degré de la Lozère Christophe Durand ctiaeps48@ac-montpellier.fr 

CT EPS 2d degré  
des Pyrénées-Orientales  

Stéphane De Laberbis ctiaeps66@ac-montpellier.fr 

IA-IPR EPS 

Pilote du dossier des SSS 
Benjamin Fanjaud Benjamin.fanjaud@ac-montpellier.fr 

Chargée de mission 

Coordination du dossier des SSS 
Mathieu Couderc Mathieu.couderc@ac-montpellier.fr 

Chef de bureau 

Division de l’organisation des services 
Laurent Lazaro Laurent.lazaro@ac-montpellier.fr 

mailto:ctiaeps11@ac-montpellier.fr
mailto:ctiaeps30@ac-montpellier.fr
mailto:ctiaeps34@ac-montpellier.fr
mailto:ctiaeps48@ac-montpellier.fr
mailto:ctiaeps66@ac-montpellier.fr
mailto:Benjamin.fanjaud@ac-montpellier.fr
mailto:Mathieu.couderc@ac-montpellier.fr
mailto:Laurent.lazaro@ac-montpellier.fr
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VII) LES ANNEXES 

 

1) Circulaire du 15 Décembre 2023 
Modalités d’aménagement scolaire permettant le renforcement de la pratique sportive des élèves 

NOR : MENE2334358C 

Circulaire du 15-12-2023 

MENJ - MSJOP - Dgesco C-DS 

Texte adressé aux recteurs et rectrices de région académique ; aux recteurs et rectrices d’académie ; aux vice-recteurs 
et à la vice-rectrice ; aux directeurs et directrices académiques des services de l’éducation nationale ; aux inspecteurs 
et inspectrices pédagogiques régionaux ; aux inspecteurs et inspectrices de l’éducation nationale ; aux cheffes et chefs 
d’établissement des établissements publics et privés sous contrat ; aux directeurs et directrices d’écoles publiques et 
privées sous contrat ; aux professeures et professeurs des écoles et établissements publics et privés sous contrat ; aux 
déléguées et délégués de région académique jeunesse, engagement et sports ; aux directeurs et directrices des 
établissements publics nationaux du ministère chargé des sports ; aux directeurs et directrices techniques nationaux 

La présente circulaire abroge la circulaire MENE2009073C du 10-4-2020. 

La pratique d’une activité sportive constitue un facteur de bien-être, de bonne santé et de réussite. Elle s’ancre par 
ailleurs dans une culture et joue un rôle reconnu d’insertion sociale. C’est pourquoi l’École permet à tous les élèves de 
bénéficier d’un enseignement d’éducation physique et sportive obligatoire tout au long de leur scolarité et d’accéder à 
une pratique sportive complémentaire volontaire à travers le sport scolaire assuré par l’Union sportive de l’enseignement 
du premier degré (USEP) et l’Union nationale du sport scolaire (UNSS), pour ce qui relève de l’enseignement public, et 
par l’Union générale sportive de l’enseignement libre (UGSEL) pour ce qui relève de l’enseignement privé sous contrat. 

La présente circulaire décrit deux parcours d’approfondissement et de renforcement des pratiques sportives : 

• les sections sportives scolaires, implantées depuis 1994 ; 
• les dispositifs sport-études, nouvellement créés au profit des élèves manifestant des aptitudes sportives 

particulières, dans la perspective d’une pratique sportive d’excellence et d’accession au haut niveau. Les 
dispositifs sport-études remplacent, en renforçant les aménagements en faveur d’une pratique sportive plus 
soutenue, les sections d’excellence sportive. Les recteurs d’académie peuvent, dans le cadre de 
l’expérimentation au sens de l’article L. 401-1 du Code de l’éducation, étendre le champ des aménagements 
proposés dans la présente circulaire afin de prendre en compte la réalité des dispositifs déjà existants sur leur 
territoire. 

La présente circulaire a ainsi pour objectif de clarifier les finalités et les modalités d’aménagement prévues pour les 
élèves sportifs dans le premier et le second degré. Elle propose un schéma global d’accompagnement des élèves 
sportifs porté respectivement par les ministères en charge de l’éducation nationale et des sports et répond à une volonté 
de mise en cohérence et de lisibilité de l’offre pour les élèves sportifs et leurs représentants légaux. Elle marque 
également la nécessité de proposer des aménagements pour l’élève sportif, afin de s’adapter à ses besoins spécifiques 
et à ses objectifs, tant scolaires que sportifs. 

1. LES SECTIONS SPORTIVES SCOLAIRES 

 

1.1. OBJECTIFS ET CONTENUS 

Les sections sportives scolaires (SSS) offrent aux élèves volontaires la possibilité de bénéficier, après accord de leurs 
représentants légaux, d’un volume de pratique supplémentaire dans une ou plusieurs activités physiques, sportives ou 
artistiques proposées par l’établissement scolaire, tout en suivant une scolarité ordinaire. 
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Les SSS peuvent contribuer à la formation de jeunes sportifs de bon niveau et de futurs éducateurs, arbitres, officiels, 
ou susciter une vocation de dirigeant. Elles permettent aux élèves d’atteindre un bon niveau de pratique et un bien-être 
physique et moral sans pour autant avoir pour finalité la formation de sportifs de haut niveau. 

Les SSS participent activement au développement d’un projet d’éducation par le sport. Elles contribuent à promouvoir 
la santé, l’égalité entre les filles et les garçons, les valeurs du sport, et peuvent avoir une incidence positive sur les 
résultats scolaires et le climat scolaire. Elles permettent de construire ou de renforcer les alliances éducatives avec le 
tissu associatif local, en contribuant à ouvrir l’école sur son environnement de proximité et en mutualisant les 
équipements et les compétences. Elles favorisent ainsi l’insertion sociale, en particulier lorsqu’elles sont implantées 
dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville, dans les cités éducatives, en éducation prioritaire et dans les 
territoires éducatifs ruraux. 

La recherche de la performance sportive n’étant pas l’objet de la SSS, une attention particulière sera portée aux projets 
qui contribuent à renforcer une éducation par le sport, avec un accent spécifique porté sur l’inclusion des élèves à 
besoins éducatifs particuliers, le développement de la mixité, la persévérance scolaire, l’accès du sport au plus grand 
nombre, la santé des jeunes. 

Les ministères en charge de l’éducation nationale et des sports souhaitent densifier l’offre de SSS en proximité pour les 
élèves et améliorer leur visibilité pour les familles. Les chefs d’établissement sont ainsi encouragés à déposer des 
projets d’ouverture de SSS et à promouvoir l’offre de pratique physique, sportive, ou artistique en SSS auprès des 
familles. Le ministère en charge des sports encourage les associations agréées et les clubs sportifs à proposer une 
offre de partenariat pour les établissements dans lesquels une SSS est implantée. 

1.2 MODALITES D’OUVERTURE ET DE FONCTIONNEMENT 

1.2.1. Modalités d’ouverture 

Une SSS est ouverte dans un établissement du second degré par décision du recteur d’académie, sur proposition du 
chef d’établissement, après avis du conseil d’administration et selon les modalités précisées en ligne sur le site Éduscol. 
L’équipe de professeurs d’éducation physique et sportive (EPS) est impliquée aux côtés du chef d’établissement dans 
la conception et la formalisation du projet de SSS, lui-même intégré au projet d’établissement. 

Chaque année, le recteur arrête la carte des SSS de l’académie, après l’examen des demandes d’ouverture et de 
fermeture des sections par un groupe de pilotage académique constitué notamment des directeurs académiques des 
services de l’éducation nationale (IA - DASEN) et des inspecteurs d’académie-inspecteurs pédagogiques régionaux 
EPS (IA-IPR EPS). Cet examen permet également d’apprécier le fonctionnement des SSS existantes et la pertinence 
de leur maintien. 

La SSS ne peut se limiter à un seul niveau de classe. Elle a vocation à couvrir si possible l’ensemble du cursus collège 
ou lycée. De même, elle doit favoriser la mixité en accueillant aussi bien des filles que des garçons, sauf à ce que la 
nature des pratiques physiques, sportives ou artistiques proposées conduise à ouvrir une section masculine ou 
féminine. 

Dans le cas d’effectifs réduits, le fonctionnement en réseau d’établissements est une solution à étudier. Dans tous les 
cas, l’accord de chacun des conseils d’administration concernés est requis. 

1.2.2. Implantation 

Le recteur d’académie veille à ce que l’implantation territoriale des SSS soit lisible et cohérente, avec le souci de la 
mixité sociale et du maillage territorial. L’engagement de chaque département dans l’implantation de SSS est à 
rechercher, tout en s’inscrivant dans le cadre d’une cohérence académique. Les projets assurant une continuité de 
l’offre de formation entre un collège et un lycée de même secteur sont à privilégier. 

Avant le 30 janvier de chaque année scolaire, la liste arrêtée par le recteur est transmise à la direction générale de 
l’enseignement scolaire (DGESCO), qui met à jour la carte nationale des SSS pour la rentrée suivante. 

1.2.3. Moyens et partenariats 

L’ouverture d’une SSS se traduit par un volume supplémentaire de trois heures hebdomadaires de pratique 
sportive. Cela peut donc nécessiter une organisation du temps scolaire pour les élèves qui y participent. La SSS 
ne dispense aucunement des enseignements obligatoires. Les trois heures dévolues à la section sportive scolaire 
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sont partie intégrante de la dotation horaire globale de l’établissement. La coordination de la SSS est placée sous 
la responsabilité d’un professeur d’EPS, qui peut également en assurer l’encadrement. 

Il est recommandé qu’une SSS s’appuie sur un partenariat avec une association agréée ou un club sportif agréé 
et fasse dans ce cas l’objet d’une convention bipartite qui propose un cahier des charges engageant chacune des 
parties. 

Le soutien des collectivités territoriales, mais aussi de partenaires privés, d’instances fédérales ou de clubs 
sportifs, doit être recherché pour l’attribution d’installations et l’aide au fonctionnement de la structure. Dans ce 
cas, une convention écrite respectant le cahier des charges doit être signée entre les parties concernées. 

1.2.4. Pérennité de la section 

Une SSS est ouverte pour couvrir le cursus scolaire d’un élève au collège ou au lycée. Ce dispositif doit être pérenne, 
quelle que soit la mobilité des personnels, et inscrit au cœur du volet sportif du projet d’établissement. À cet égard, il 
convient d’encourager la constitution d’équipes pluridisciplinaires d’enseignants motivés par le projet, en lien avec le 
conseil pédagogique. 

1.2.5. Publics concernés 

Tout élève peut candidater pour intégrer une SSS. 

Dans le cas où l’établissement concerné relève du secteur de l’élève, le chef d’établissement procède à l’inscription de 
ce dernier. Si l’établissement dans lequel est implantée la SSS ne relève pas du secteur de l’élève, ses représentants 
légaux peuvent formuler une demande de dérogation à la carte scolaire auprès de l’IA - DASEN, dans le respect du 
calendrier des opérations d’affectation. 

L’affectation de l’élève est prononcée par le recteur ou l’IA - DASEN dans la limite des places disponibles et à l’issue 
de la réunion de la commission d’affectation dédiée, qui réunit les chefs d’établissement concernés. 

Les élèves, aptes a priori à la pratique physique et sportive dans le cadre de l’enseignement obligatoire d’EPS, n’ont 
pas à présenter un certificat médical de non-contre-indication à la pratique sportive pour la prise d’une licence auprès 
d’une fédération sportive scolaire, sauf pour la pratique des disciplines sportives à contraintes particulières. Ces mêmes 
dispositions s’appliquent aux élèves inscrits dans une SSS. 

1.2.6. Responsabilité 

Sous l’autorité et la responsabilité du chef d’établissement, la coordination de la SSS est confiée à un membre volontaire 
de l’équipe éducative de l’établissement. 

Ce coordonnateur est responsable du projet pédagogique de la section et de son fonctionnement. En cohérence avec 
le projet d’établissement, il dresse et présente un bilan de la section chaque année, qu’il présente au conseil 
pédagogique et au conseil d’administration. 

1.2.7. Encadrement 

L’encadrement est effectué aussi souvent que possible par les professeurs d’EPS de l’établissement ou, à défaut, sous 
la responsabilité d’un professeur d’EPS, par des éducateurs sportifs proposés par un club affilié à une fédération 
nationale et agréée par l’éducation nationale. L’intervention de ces cadres sportifs qualifiés, titulaires d’un brevet ou 
d’un diplôme d’État dans la spécialité et d’une carte professionnelle, est précisée dans une convention, qui les 
mentionne nommément et qui fixe le cadre leur intervention, toujours sous la responsabilité du coordonnateur. Ils 
doivent respecter les objectifs du projet de la SSS et, plus largement, ceux de l’établissement scolaire. Ils peuvent 
participer aux temps de concertation et aux conseils de classe. 

1.2.8. Organisation du temps scolaire 

Le temps de pratique dans le cadre de la SSS doit être intégré à l’emploi du temps de l’élève et ne peut en aucun cas 
se substituer aux horaires obligatoires d’EPS. Ce temps effectif de pratique ne peut être inférieur à trois heures 
hebdomadaires par élève, réparties en deux séquences si possible. 
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L’équilibre entre le temps de pratique physique, sportive ou artistique, le temps consacré à l’enseignement des autres 
disciplines et les temps de repos doivent être une priorité lors de l’élaboration de l’emploi du temps des élèves de la 
section. 

Compte tenu de ces contraintes et dans la mesure du possible, les élèves sont regroupés dans une même classe. 

1.2.9. Association sportive 

Les élèves inscrits en SSS sont vivement encouragés à adhérer à l’association sportive de l’établissement et à participer 
aux compétitions organisées par les fédérations du sport scolaire dans le respect de leurs règlements. 

Le coordonnateur de la SSS veille à la parfaite harmonisation des calendriers, des entraînements et des rencontres 
sportives (scolaires ou fédérales). 

1.2.10. Évaluation et valorisation des acquis 

Les IA-IPR EPS sont chargés de l’évaluation des SSS. Chaque section est évaluée tous les trois ans au lycée et tous 
les quatre ans au collège. Les conclusions sont portées à la connaissance du groupe de pilotage académique. Au 
regard de cette évaluation, le recteur décide du maintien ou de la fermeture de la section. Un bilan présenté 
annuellement par le coordonnateur au conseil pédagogique et au conseil d’administration souligne les réussites et les 
difficultés rencontrées et permet d’identifier les axes de progrès possibles. 

Au collège, la SSS contribue à l’acquisition des compétences du socle commun de connaissances, de compétences et 
de culture. Une appréciation peut être portée sur le bulletin trimestriel ou le livret scolaire de l’élève. Au lycée, l’élève 
peut faire mention de son parcours sportif et, le cas échéant, de son engagement associatif dans le cadre de la 
procédure d’affectation dans l’enseignement supérieur. 
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2) Circulaire académique 2026 
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3) Modèle académique du projet de Section sportive scolaire 
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4) Modèle académique de convention de partenariat 
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5) Carte des formations SSS - Rentrée 2026 

 

AUDE 
 PRIORITE 

EDUCATIVE 

REP = Réseau d’Education Priotitaire 
REP+- Réseau d’Education Prioritaire Renforcé 
CEP = Collèges en Progrès 
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PRIORITE 
EDUCATIVE 

REP = Réseau d’Education Priotitaire 
REP+- Réseau d’Education Prioritaire Renforcé 
CEP = Collèges en Progrès 
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HÉRAULT 
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LOZÈRE 
 

 

 

  

 

 

 

 

 

PRIORITE 
EDUCATIVE 

REP = Réseau d’Education Priotitaire 
REP+- Réseau d’Education Prioritaire Renforcé 
CEP = Collèges en Progrès 
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PYRÉNÉES-ORIENTALES 
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REP = Réseau d’Education Priotitaire 
REP+- Réseau d’Education Prioritaire Renforcé 
CEP = Collèges en Progrès 


